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Résumé : 

 
         Il s'agit de  l'étude de certaines

 commandes qui ne 

s'effectuent pas selon les  modalités  de 

passation  des contrats administratifs, 

bien qu'ils sont soumis à la 

 réglementation  des marchés publics, 

du fait que son objet est une dépense 

publique. 

       Si on accepte  que l'administration 

doit  se conformer aux dispositions des 

marchés publics , il est inadmissible de 

recourir à ces procédures,  si le 

montant de commande est minime  , ou 

quand il s'agit d'un cas d' urgence , ou 

s' il y a le risque de perte de chance. 

         C'est pour cela que législateur a 

distingué entre les contrats devant être 

conclus conformément aux modalités 

de conclusion des marchés publiques , 

et ceux qui sont dispensés de ces 

procédures,  et ce pour des  plusieurs 

considérations et critères objectifs. 

        La problématique de ce sujet  

consiste en: 

       - Quels sont les critères adoptés 

pour déterminer les contrats et les 

commandes qui sont exemptés des 

modalités  de passation des marchés 

publics? 
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Bon de command



    

2014222

 



  

222                                       2014

 



    

2014223

 



  

222                                       2014

 

 

 



    

2014222

 

7
 -  C.E,4 avril 1997,département d'Ile- et- Vilaine ,N°145388,
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http://www.legifrance.gouv.fr/


  

222                                       2014

 

22
-Organisation de coopération et de développement économiques , 

Corruption dans les marchés publics , les éditions de l’ocde , 

paris ,2007 ,p.39 .40.  


